
  
 
 
 
Réglementation de l’analyse comportementale appliquée 
Foire aux questions 
 
Q :  Quelles sont mes responsabilités en tant qu’analyste du comportement en Ontario? 
 
R :  Les analystes du comportement étant des professionnels de la santé réglementés, ils seront tenus 

par la loi de fournir des services professionnels, compétents et éthiques. Ils rendront compte au 
public de leur comportement et de leurs activités professionnels par le biais de l’Ordre des 
psychologues et des analystes du comportement de l’Ontario. Lorsqu’ils seront réglementés, les 
analystes du comportement devront respecter des normes, des lignes directrices et des principes 
éthiques prescrits et participer à des activités d’assurance de la qualité pour tenir à jour et 
améliorer leurs connaissances et compétences. Les processus de plainte et de discipline tiennent 
les membres de l’Ordre responsables si un client, un membre de la famille un ami, un employeur, 
un assureur, un collègue, un assureur ou un membre du public croit qu’un membre de l’Ordre a 
enfreint les normes établies.  

 
Q :  Quand la réglementation de l’analyse comportementale appliquée entrera-t-elle en  

vigueur? 
 

R :  Le 1er juillet 2024, la Loi de 2021 sur la psychologie et l’analyse comportementale appliquée sera 
proclamée en vigueur et l’Ordre changera de nom pour devenir l’« Ordre des psychologues et des 
analystes du comportement de l’Ontario ». À compter du 1er juillet 2024, seuls les analystes du 
comportement inscrits à l’Ordre des psychologues et des analystes du comportement de l’Ontario 
seront autorisés à employer le titre d’« analyste du comportement » en Ontario. 

 
Q : Qui sera inscrit à l’Ordre des psychologues et des analystes du comportement de  

l’Ontario? 
 

R : Les personnes qui désirent utiliser le titre d’« analyste du comportement » ou une variante, une 
abréviation ou un équivalent dans une autre langue de ce titre devront être inscrites à l’Ordre. 
Cette exigence s’applique aux superviseurs cliniques qui orientent et supervisent les activités 
d’ACA telles que l’évaluation du comportement, la conception d’un plan d’intervention, la mise 
en œuvre des plans d’intervention et la surveillance et l’évaluation des plans. À compter du 1er 
juillet 2024, seules les personnes inscrites à l’Ordre seront autorisées à employer le titre réservé 
d’« analyste du comportement ». Les fournisseurs de services qui font des interventions d’ACA 
directement à des clients ou des aidants et qui relèvent d’un superviseur clinique en analyse 
comportementale ne seront pas réglementés. 

 
Q :  Je suis praticienne inscrite à un autre ordre de réglementation et je pratique l’analyse  

comportementale appliquée. Vais-je devoir m’inscrite à l’Ordre des psychologues et des analystes 
du comportement de l’Ontario? 

 
R :  Le champ d’exercice des analystes du comportement ou leurs activités professionnelles lorsqu’ils 

fournissent des services à des clients ne sont ni des actes autorisés ni des activités restreintes et 
relèvent donc du domaine public. Si les analystes du comportement ne sont pas inscrits à l’Ordre 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/21p27


 

des psychologues et des analystes du comportement de l’Ontario, ils doivent connaître les 
restrictions prévues par la Loi de 2021 sur la psychologie et l’analyse comportementale appliquée 
sur la façon de se représenter lorsqu’ils fournissent des services d’analyse comportementale 
appliquée (voir la question 5 plus bas.) 

 
Q : Si je ne suis pas inscrit à l’Ordre des psychologues et des analystes du comportement de  

l’Ontario, qu’est-ce qui me sera interdit de faire quand la loi entrera en vigueur? 
 
R :  Toute personne qui n'est pas membre de l’Ordre des psychologues et des analystes du 

comportement (l’Ordre) ne peut pas employer le titre d’« analyste du comportement » ou 
indiquer quelque titre que ce soit (p. ex. BCBA ou BCBA-D), et ne peut pas se représenter comme 
une personne qualifiée pour exercer à titre d’analyste du comportement. Remarque : il n’est pas 
interdit aux non-membres de l’Ordre de montrer ou d’afficher les activités de perfectionnement 
professionnel ou de formation liées à l’analyse comportementale appliquée qu’ils ont suivies, 
telles qu’un diplôme en autisme et en sciences comportementales ou une autre attestation de 
formation. 

 
Q :  Les analystes du comportement auront-ils le droit d’accomplir tous les actes autorisés? 
 
R :  Non. Les analystes du comportement ne pourront accomplir aucun des actes autorisés décrits 

dans la Loi. Un acte autorisé peut être accompli seulement par les membres des professions de la 
santé autorisés à le faire par la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées (LPSR) et 
par la loi qui régit leur profession. La liste des 14 actes autorisés se trouve à l’article 27 de la LPSR. 

 
Si une personne inscrite à l’Ordre à titre d’analyste du comportement est également inscrite à un 
autre ordre de réglementation, et si son inscription à cet autre ordre lui permet d’accomplir un 
ou plusieurs actes autorisés, elle peut continuer d’accomplir l’acte ou les actes autorisés par la Loi 
ou par la loi régissant sa profession pendant qu’elle exerce cette autre profession. 

 
Q :  Comment puis-je savoir si je suis admissible à l’inscription? 
 
R :  L’Ordre a créé un outil d’autosélection pour aider les personnes qui font de l’analyse  

comportementale, de la thérapie ou de l’intervention à déterminer si elles doivent s’inscrire à 
l’Ordre lorsque la période de préinscription commencera. Pour accéder à l’outil l’autosélection, 
cliquez ici. 

 
Q :  Où puis-je obtenir plus d’informations? 
 
R :  Pour obtenir plus d’informations, visitez le Portail de l’analyse comportementale     appliquée sur 

le site de l’Ordre des psychologues de l’Ontario, visualisez la nouvelle vidéo de la session 
d’information sur la réglementation de l’ACA, consultez la page FAQ pour obtenir des réponses 
aux questions fréquentes ou communiquez avec l’Ordre à aba@cpo.on.ca. 
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